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Le Plan De Mobilité Simplifié (PDMs ) est un document qui détermine les principes régissant l'organisation de la mobilité des
personnes et du transport des marchandises, la circulation et le stationnement sur le territoire ơ҄ȽǰƩAutorité Organisatrice de
la Mobilité (AOM). La Communauté de Communes du Pays de Revigny- sur - Ornain (COPARY) Ȩ҄ƩȨȵsaisie de la compétence
ơ҄ǺȠǂžǰǎȨžȵǎǺǰde la mobilité et est devenue AOM locale depuis le 1er juillet 2021.

¤҄ »®locale devient ǥ҄žƚȵƩȽȠlégitime pour ǥ҄ǺȠǂžǰǎȨžȵǎǺǰdes services de mobilité à ǥ҄ǎǰȵƪȠǎƩȽȠde son périmètre de façon à
améliorer les conditions de déplacements des habitants tout en valorisant et développant les modes de déplacements
alternatifs à ǥ҄žȽȵǺȨǺǥǎȨǮƩet en limitant sa dépendance .

Il vise à contribuer à la diminution des émissions de gaz à effet de serre liées au secteur des transports , selon une trajectoire
cohérente avec les engagements de la France en matière de lutte contre le changement climatique, à la lutte contre la pollution
de l'air et la pollution sonore ainsi qu'à la préservation de la biodiversité . Il est réalisé autour de 7 principes :

ÅDémarche ɔǺǥǺǰȵžǎȠƩҢ

ÅSouple : thématiques à aborder et processus ơ҄ƪǥžƙǺȠžȵǎǺǰpeu cadrés

Å Indépendant ǟȽȠǎơǎȟȽƩǮƩǰȵҢ: pas de lien juridique avec ơ҄žȽȵȠƩȨplans ou documents ơ҄ȽȠƙžǰǎȨǮƩ

ÅMutualisable : le contenu du plan peut être valorisé lors ơ҄žȽȵȠƩȨdémarches et se traduire dans différents documents
abordant la mobilité directement ou non (ex : PCAETьѥҢ

ÅAdapté au ȵƩȠȠǎȵǺǎȠƩҢ: il reflète les enjeux et les actions en faveur des mobilités existantes et à venir sur un périmètre
précis

ÅPartenarial : il permet de réunir acteurs publics, privés et issus de la société civile concernés par son élaboration

ÅParticipatif : il inclut la participation ơ҄Ƚǰlarge public mais sans enquête publique obligatoire

Le PDMs ǰ҄žpas de caractère obligatoire : il Ȩ҄žǂǎȵơ҄ȽǰƩliberté ơ҄žƚȵǎǺǰofferte aux acteurs du territoire . La volonté locale
ơ҄ƪǥžƙǺȠƩȠet de mettre en ȜȽɔȠƩle plan est ơ҄žǎǥǥƩȽȠȨun élément clé de la réussite de la démarche . Le cadre juridique du plan
de mobilité simplifié laisse une latitude importante aux AOM pour ǥ҄žơžȝȵƩȠaux besoins, aux enjeux, aux moyens et aux actions
de leur territoire . Le PDMs de la COPARYse devra ơ҄ƮȵȠƩpragmatique et ơ҄ǎơƩǰȵǎǁǎƩȠles réponses adaptées au territoire .

Le Plan de Mobilité Simplifié
Les objectifs du plan de mobilité simplifié
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Les objectifs de cette étude sont multiples :

ÅPermettre à la COPARY de disposer ơ҄Ƚǰdiagnostic actualisé quant à ǥ҄žơƪȟȽžȵǎǺǰentre offre, besoins et pratiques de
déplacements, sur et en interaction avec le territoire ;

ÅDéfinir une stratégie globale de mobilité adaptée aux différentes échelles de déplacements (communes vers pôles de
proximité, territoire, lien avec ǥ҄ƩɚȵƪȠǎƩȽȠѥet publics cibles (actifs, captifs, ь) en intégrant les spécificités locales de façon à
permettre :

Å À chacun de se déplacer pour les besoins les plus courants ;

Å De valoriser et développer les modes de déplacement alternatifs à ǥ҄žȽȵǺȨǺǥǎȨǮƩen limitant sa dépendance ;

Å Et ơ҄ǎǰȨȽǁǁǥƩȠun changement des comportements pour certains usagers .

Adopter une réflexion concertée « avec » et surtout « entre » les acteurs de la mobilité, partenaires institutionnels et
associatifs du territoire pour aboutir à un document partagé par tous ;

Cette étude constituera un réel outil programmatique :

Å Elle aboutira à une feuille de route opérationnelle en matière de mobilité à ǥ҄ƪƚǉƩǥǥƩdu territoire ь

Å ьQui sera traduite sous la forme ơ҄Ƚǰplan ơ҄žƚȵǎǺǰȨopérationnel, pragmatique et cohérent face aux réalités territoriales, à
ses ambitions et à ses moyens .

¤ƩȨҠǺƙǟƩƚȵǎǁȨҠơƩҠǥ҄ƪȵȽơƩҠ
Les objectifs de ce plan de mobilité simplifié
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¤ƩȨҠǺƙǟƩƚȵǎǁȨҠơƩҠǥ҄ƪȵȽơƩҠ
¤ƩҠơƪȠǺȽǥƪҠơƩҠǥ҄ƪȵȽơƩ

Phase 1 - Diagnostic de la mobilité sur le territoire

Phase 2 - éȵȠžȵƪǂǎƩҠƩȵҠȝǥžǰҠơ҄žƚȵǎǺǰȨҠơȽҠPDMs

Phase 3 - ¤ƩҠȝǥžǰҠơ҄žƚȵǎǺǰȨҠƩȵҠǥžҠǁǺȠǮžǥǎȨžȵǎǺǰҠơȽҠPDMs

Å Disposer ơ҄Ƚǰdiagnostic quant à ǥ҄žơƪȟȽžȵǎǺǰentre offre, besoins
et pratiques de déplacements , sur et en interaction avec le
territoire ;

Å Visualiser les carences et dysfonctionnements existants .

Définir une stratégie globale de mobilité induite par un nécessaire
changement des comportements et adaptée aux spécificités et
besoins locaux :
Å A différentes échelles (communes vers pôles de proximité,

territoire, lien avec ǥ҄ƩɚȵƪȠǎƩȽȠѥ;
Å En fonction des publics cibles (actifs, captifs, ь).

Construire une feuille de route opérationnelle en matière de mobilité

Á Traduite sous la forme ơ҄Ƚǰprogramme de mesures adaptées aux
besoins et en adéquation avec les finances locales, préoccupations
écologiques et sociales, propres au territoire .

La mission en trois phases avec les
éléments saillants attendus présentés
ci - contre Ȩ҄žȝȝȽǎƩsur une concertation
importante .
Dans le cadre de la phase de diagnostic,
la phase de concertation a été réalisée
de la façon suivante :

ÅAvec les acteurs institutionnels en
entretien individualisé .

Sur les pratiques de déplacements des
administrés, la perception des
conditions de circulation, de
stationnement et des différents modes
de déplacement alternatif à la voiture,
les attentes des élus sur ǥ҄žǮƪǥǎǺȠžȵǎǺǰ
des mobilités sur le territoire, ь

ÅUne enquête auprès des 16
communes (100 % des
communes ont répondu)
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Une mobilité dans les territoires ruraux présentant certaines tendances de fond :

Des déplacements plus longs en
distance, mais pas en temps

Une rationalisation des déplacements

ýǰƩҠȝžȠȵҠǎǮȝǺȠȵžǰȵƩҠơƩҠǥ҄ȽȨžǂƩ
de la voiture

ьҠǮžǎȨҠžȽȨȨǎҠȽǰƩҠȝžȠȵҠǎǮȝǺȠȵžǰȵƩ
de déplacements courts

ьҠƩȵҠȽǰƩҠǎǮǮǺƙǎǥǎȵƪҠȝǥȽȨҠǁǺȠȵƩҠ
ȟȽ҄žǎǥǥƩȽȠȨщҠǰǺȵžǮǮƩǰȵҠȝǺȽȠҠǥƩȨҠ

personnes âgées

Un faible usage des transports
collectifs, hors transports scolaires

Caractéristiques de la mobilité dans les territoires ruraux
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PARTIE A
Le diagnostic
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Contexte territorial1.

11

¤҄ǺȠǂžǰǎȨžȵǎǺǰterritoriale joue un rôle fondamental dans les pratiques de mobilité : la démographie
ainsi que la localisation des polarités, des services, des zones ơ҄ƩǮȝǥǺǎȨet ơ҄ƪȵȽơƩȨet les distances
à parcourir peuvent en effet favoriser ǥ҄ȽȨžǂƩdes modes de déplacements motorisés pour des trajets
de longues distances, au détriment des modes de déplacements doux .

Sommaire
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1.1 Organisation du territoire
Un territoire rural meusien limitrophe sous influence de Bar - le- Duc

12

La COPARY est une intercommunalité de
16 communes comportant près de 7 100
habitants, structurée par la commune de
Revigny - sur - Ornain .

Un territoire situé dans le département de
la Meuse et limitrophe avec la Marne .

Une polarisation de la COPARY par la CA
Bar - le - Duc Sud Meuse, structurant les
déplacements des habitants du territoire .

Des infrastructures routières favorisant
les déplacements en voiture au sein du
territoire et vers les polarités externes
(RD994 et RD995 ).

ÅUn temps de parcours en voiture
ơ҄ƩǰɔǎȠǺǰ25 minutes pour se rendre à
Bar - le - Duc depuis Revigny - sur - Ornain ;

ÅEnviron 35 min utes pour accéder à
Saint - Dizier ;

ÅPrès de 40 minutes pour rejoindre
Vitry - le- François ;

¤҄žƚƚƸȨaux pôles régionaux, comme
Reims, Nancy et Metz nécessite des
temps de trajets plus importants (de 1 à
2h en voiture ).

Sommaire
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1.1 Organisation du territoire
Un territoire très faiblement peuplé

13

Une population moyenne de 443 habitants par communes, mais Revigny - sur -
Ornain concentre à elle seule 2 794 habitants, soit 39 % de la population du
territoire . Contrisson arrive en deuxième place avec 787 habitants, soit 11 %
des habitants de la COPARY.

Globalement, les communes sont très faiblement peuplées : 88 % des
communes possèdent moins de 500 habitants .

Un territoire rural présentant une très faible densité démographique avec 38,4
habitants / km² , un facteur défavorable pour le développement des transports
en commun et de la pratique cyclable . La densité de population est variable
entre les communes, de 9,7 habitants / km² à Sommeilles ǟȽȨȟȽ҄Ə144,6
habitants / km² à Revigny- sur - Ornain .

¤҄ƪɔǺǥȽȵǎǺǰdémographique affiche une régression comparable au phénomène
observé sur la Meuse (- 0,88 % / an entre 2015 et 2020 sur la COPARY,contre Ͼ
0,91 % / an sur la Meuse).

Données démographiques (INSEE 2020)

Population permanente 
7 089 hab.

Meuse : 545 209 // Région Grand - Est : 234 601

Commune la plus peuplée Revigny - sur - Ornain : 2 794 hab.

Evolution démographique
(2015- 2020)

COPARY :  - 0,88 % / an 
Meuse : - 0,91 % / an // Région Grand - Est : +0,03 % / an

Densité de population
COPARY : 38,4 hab. / km² 

Meuse : 29,5 hab. / km² // Région Grand - Est : 96,8 hab. / km²

Part > 75 ans
COPARY : 10,1 % 

Meuse : 10,6 % // Région Grand - Est : 9,4 % 

Part < 18 ans
COPARY : 20,9 % 

Meuse : 20,5 % // Région Grand - Est : 20,3 %

Une évolution de la population en période
diurne légèrement déficitaire :

Un territoire qui conserve une grande partie de
sa population avec une baisse de 14 % de la
population en journée .
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2.1 Organisation du territoire
Une offre de services induisant des déplacements vers Revigny - sur - Ornain et Bar - le- Duc

Revigny - sur - Ornain est identifiée comme pôle intermédiaire dans le
SCOT du Pays Barrois .

Elle concentre ǥ҄ƩȨȨƩǰȵǎƩǥde ǥ҄ǺǁǁȠƩde service à ǥ҄ƪƚǉƩǥǥƩdu territoire,
ainsi que la moitié de ǥ҄ǺǁǁȠƩơ҄ƩǮȝǥǺǎde la COPARY alors ȟȽ҄ƩǥǥƩ
possède 39 % de la population . Elle apparaît donc comme le pôle
principal en interne de la COPARY.

Contrisson est identifié comme un pôle de proximité , mais elle dispose
ơ҄ȽǰƩoffre plus limitée de services et ơ҄ƩǮȝǥǺǎȨщavec 20 % des emplois
de la COPARY, pour 11 % de la population, qui ne peut assurer les
besoins de déplacements de ǥ҄ƩǰȨƩǮƙǥƩde la population .

Sur les autres communes de la COPARY,ǥ҄ǺǁǁȠƩde service se limitent
généralement à un équipement sportif, voire à un commerce de
proximité, contraignant les habitants à se déplacer vers Revigny- sur -
Ornain, Contrisson ou vers les polarités externes .

En effet, nombre de déplacements sont réalisés vers des pôles
extérieurs proposant une offre plus diversifiée de service .

Bar- le- Duc est la principale polarité extérieure du territoire, bénéficiant
ơ҄Ƚǰensemble complet de services à la population, notons également
ǥ҄ǎǰǁǥȽƩǰƚƩde Vitry - le- François .

Sermaize - les - Bains et Vaubecourt possèdent une offre de service qui
peut attirer une partie de la population de la COPARYpour des besoins
spécifiques (collège, ь).

Une organisation locale centrée sur le pôle intermédiaire de Revigny -
sur - Ornain et du pôle de proximité de Contrisson, ainsi que des pôles
extérieurs qui favorise des déplacements motorisés du fait des
distances à parcourir .
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1.1 Organisation du territoire
Une offre scolaire favorisant les déplacements motorisés

15

Une offre scolaire élémentaire qui se concentre sur un faible nombre
de communes, avec 4 communes sur 16 qui disposent ơ҄ȽǰƩécole
élémentaire .

Un regroupement pédagogique intercommunal (RPI) est présent sur le
territoire et englobe les communes de Neuville - sur - Ornain, Laimont
ainsi que Chardogne, située à ǥ҄ƩɚȵƪȠǎƩȽȠdu territoire .

Les collégiens de la COAPRY sont répartis entre 3 collèges :

1 collège situé à Revigny- sur - Ornain, avec une aire ơ҄žȵȵȠžƚȵǎǺǰ
Ȩ҄ƪȵƩǰơžǰȵsur 88 % des communes du territoire .

Les collégiens de Laheycourt sont affectés au collège de Vaubecourt,
tandis que ceux de Remennecourt sont affectés au collège de
Sermaize - les - Bains .

¤҄ƩǰȨƩǮƙǥƩdes lycéens du territoire doivent se déplacer vers Bar - le -
Duc pour étudier .

¤҄ǺȠǂžǰǎȨžȵǎǺǰҠơƩȨҠƪȵžƙǥǎȨȨƩǮƩǰȵȨҠȨƚǺǥžǎȠƩȨҠǎǮȝǥǎȟȽƩҠơƩȨҠȵȠžǟƩȵȨҠ
souvent importants pour les élèves, favorisant des déplacements 

motorisés, que ce soit en voiture ou en car scolaire, et 
ƚǺǰȵȠžǎǂǰžǰȵҠƏҠǥ҄ǎǰɔƩȠȨƩҠǥƩȨҠȝǺȨȨǎƙǎǥǎȵƪȨҠơƩҠơƪȝǥžƚƩǮƩǰȵҠƏҠɔƪǥǺш
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1.1 Organisation du territoire
ýǰҠƪȟȽǎȝƩǮƩǰȵҠơƩȨҠǮƪǰžǂƩȨҠƩǰҠɔǺǎȵȽȠƩҠȝǥȽȨҠǎǮȝǺȠȵžǰȵҠȟȽ҄ƏҠǥ҄ƪƚǉƩǥǥƩҠơƩҠǥžҠ®ƩȽȨƩ
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Le taux de motorisation définit le nombre de
véhicules motorisés détenus en moyenne par un
ménage .

A ǥ҄ƪƚǉƩǥǥƩde la COPARY, le taux de motorisation
moyen est de 1,39, un taux supérieur à celui observé
sur la Meuse (1,35) et sur la Région Grand Est (1,29).
Un équipement en voiture qui témoigne de la place
centrale de ce mode de déplacement sur le
territoire .

Un taux disparate entre les communes : avec un taux
minimal de 1,13 sur Revigny- sur - Ornain et un pic
maximal de 2 atteint à Villers - aux- Vents .

43 % des ménages du territoire sont multi motorisés .
Une valeur comparable aux données observées à
ǥ҄ƪƚǉƩǥǥƩdu Département (41 % des ménages) .

11,7 % des ménages sont non motorisés à ǥ҄ƪƚǉƩǥǥƩde
la COPARY. Ces ménages sont alors dépendants des
offres de mobilité alternatives pour assurer leurs
déplacements .

Sources : INSEE 2020

Sources : INSEE, Recensement de la population (2020) base logement
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1.1 Organisation du territoire
Près de 16 % des ménages du territoire en situation de précarité énergétique

La précarité énergétique mobilité chez les ménages englobe les
30 % des ménages les plus pauvres consacrant au moins 4,5 %
de leurs revenus pour les dépenses en carburants de leur
véhicule .

Une part non négligeable des ménages du territoire rencontre des
difficultés pour se déplacer

15,8 % des ménages de la COPARY sont en situation de précarité
énergétique pour la mobilité , soit 2 points au- dessus de la
moyenne nationale (13,8 %).

Cette situation touche plus de la moitié du territoire : 56 % des
communes du territoire possède en effet une part des ménages
en situation de précarité énergétique mobilité supérieure au taux
national .

Mais toutes les communes ne sont pas affectées au même degré
de précarité , avec un minimum de 8,9 % des ménages en situation
de précarité à Laheycourt et un pic atteint à Andernay avec un
quart des ménages concernés . À Revigny- sur - Ornain, 19 % des
ménages sont concernés par cette situation .

En parallèle, plus de 11 % des ménages du territoire ne sont pas
motorisés , tandis que certaines communes possèdent un faible
taux de motorisation, comme à Revigny- sur - Ornain avec un taux
de 1,13.

@Outil de diagnostic ADEME

¤ƩҠƚǺɀȵҠơȽҠƚžȠƙȽȠžǰȵҠȝǺȽȠҠǥƩȨҠǮƪǰžǂƩȨҠǥƩȨҠȝǥȽȨҠȝȠƪƚžǎȠƩȨҠƩȵҠǥ҄žƙȨƩǰƚƩҠơƩҠɔƪǉǎƚȽǥƩҠȝǺȽȠҠȽǰƩҠȝžȠȵҠơƩȨҠǮƪǰžǂƩȨҠ
peut provoquer des difficultés pour se déplacer chez une partie de la population. 

Une précarité mobilité pouvant être remédiée via des solutions de mobilités alternatives (TàD à destination des 
ȝȽƙǥǎƚȨҠɔȽǥǰƪȠžƙǥƩȨщҠǂžȠžǂƩҠȨǺǥǎơžǎȠƩщҠžǎơƩȨҠǁǎǰžǰƚǎƸȠƩȨщҠьѥ
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En se basant sur les 41 flux tous motifs principaux
modélisés par ǥ҄ǺȽȵǎǥde diagnostic mobilité, qui
représentent 58 % des déplacements théoriques du
territoire :

63 % des déplacements tous motifs confondus sont
effectués en lien avec Revigny - sur - Ornain . Ces flux sont
partagés équitablement entre ceux qui se déplacent au
sein de Revigny- sur - Ornain et les flux intercommunaux .

Revigny- sur - Ornain // Contrisson est la principale liaison
intercommunale identifiée et représente 7 % des flux
tous motifs .

44 % des déplacements tous motifs en lien avec le
territoire sont effectués à ǥ҄ǎǰȵƪȠǎƩȽȠdes communes .
Cette tendance est à relativiser avec le poids des
déplacements internes à Revigny- sur - Ornain : 69 % des
flux intracommunaux identifiés le sont sur cette
commune .

Bar - le - Duc est la 1ère commune ơ҄ǎǰȵƩȠžƚȵǎǺǰexterne
avec la COPARY, représentant 16 % des flux en lien avec
le territoire . Une attractivité cohérente au regard de
ǥ҄ǺǁǁȠƩde services et ơ҄ƩǮȝǥǺǎprésente sur la commune .

1.2 Les pratiques de déplacements 
Des flux tous motifs principalement en lien avec Revigny - sur - Ornain et en interne des communes

@Outil de diagnostic ADEME

¤҄ǺȽȵǎǥde diagnostic mobilité développé par ǥ҄ AK®K
est un outil expérimental ơ҄žǎơƩà la décision .
Il Ȩ҄žȝȝȽǎƩsur un panel de bases de données (Enquête
mobilité nationale, INSEE,ь).
Pour les pratiques de déplacement, des tendances sont
obtenues par modélisation .
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1.2 Les pratiques de déplacements 
La voiture est le principal mode de déplacements des habitants de la COPARY

19

La modélisation développée par ǥ҄ AK®Kpermet de dégager des
tendances sur les pratiques de déplacements en lien avec la
COPARY, tous motifs confondus .

La voiture ressort comme le mode de déplacement dominant
chez la population de la COPARY.

73 % des déplacements Ȩ҄ƩǁǁƩƚȵȽƩǰȵen voiture, que ce soit en
tant que conducteur ou en tant que passager, pour 89 % des
distances parcourues , ce qui souligne la dépendance de la
population à ce mode de déplacement au regard des distances
importantes à parcourir pour les besoins du quotidien .

La marche apparaît comme le deuxième mode de déplacement
privilégié par la population de la COPARY avec 18 % de part
modale . Ce mode est néanmoins réservé pour les déplacements
de courtes distances : 3,3 % des distances parcourues en lien
avec le territoire sont effectués à pied .

La pratique du vélo est très faible sur le territoire , avec 2,9 % de
part modale et 1,1 % des distances effectuées, ce qui reflète
ǥ҄ǺȠǂžǰǎȨžȵǎǺǰterritoriale et les distances à parcourir, et reflète
également un manque ơ҄žǮƪǰžǂƩǮƩǰȵȨet de dispositifs pour
accompagner la pratique cyclable .

¤҄ȽȵǎǥǎȨžȵǎǺǰdes transports en commun est également limitée
chez la population, avec moins de 5 % de part modale .

Vélo : 2,9 %

Transport en commun : 4,7 % 

Transport en commun : 5,6 % 

Vélo : 1,1 %

La voiture apparaît comme le mode de déplacement phare
de la population de la COPARY, ce qui Ȩ҄ƩɚȝǥǎȟȽƩpar une
organisation territoriale favorisant des déplacements de
longue distance, propice à la voiture .

Vélo : 2,9 %

@Outil de diagnostic ADEME 
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1.2 Les pratiques de déplacements 
Les motifs de déplacements des habitants de la COPARY

20

Les déplacements domicile - travail ressortent comme le
principal motif de déplacement sur le territoire , tant en
termes quantitatif (21 % des déplacements effectués sont
effectués entre le domicile et le travail) que de distances
parcourues : 1/ 4 des kilomètres parcourus sur le territoire
le sont pour ce motif .

Les déplacements pour réaliser des achats (14 %), pour des
accompagnements (13 %) et pour les loisirs (12 %)
ressortent également en tant que principaux motifs de
déplacements sur le territoire .

A noter que la modélisation de ǥ҄ AK®Kattribue 12 % des
déplacements en lien avec le territoire sans motifs précis
et sont classés en « Autre ».

@Outil de diagnostic ADEME 

Au regard du volume et des distances effectués pour se
rendre au travail depuis le domicile (principalement en
autosolisme), les actifs apparaissent comme ǥ҄Ƚǰdes
principaux publics à prioriser pour ǥ҄ƪɔǺǥȽȵǎǺǰdes
conditions de mobilité sur le territoire .
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Le territoire comporte 2 376 emplois pour 2 745 actifs occupés,
soit un indice de concentration de ǥ҄ƩǮȝǥǺǎde 0,87 .

Ce déséquilibre peu marqué entre le nombre ơ҄ƩǮȝǥǺǎȨofferts et le
nombre ơ҄žƚȵǎǁȨinduit une rétention ơ҄ȽǰƩpart non négligeable des
actifs sur le territoire : 47 % des actifs du territoire restent sur la
COPARY pour travailler . Ces déplacements de courtes distances se
prêtent plus favorablement à la pratique des modes doux .

53 % des actifs sortent donc de la COPARY pour travailler sur une
commune extérieure . Ces flux sont effectués sur des trajets de
plus longues distances, favorisant à ǥ҄ǎǰɔƩȠȨƩǥ҄ȽȵǎǥǎȨžȵǎǺǰdes
véhicules motorisés .

26 % des actifs restent sur leur commune de résidence pour
travailler . Ce public peut aisément utiliser les modes actifs pour se
déplacer vers leur lieu de travail . 21 % des actifs se déplacent sur
une autre commune de la COPARY.

Tous les emplois de la COPARY ne sont pas occupés par les actifs
du territoire : 41 % des emplois du territoire sont occupés par des
actifs en provenance de ǥ҄ƩɚȵƪȠǎƩȽȠ, qui réalisent alors des
déplacements de plus longues distances, favorables aux
déplacements en voiture, et dans une moindre mesure aux
transports en commun .

21

1.3 Les déplacements des actifs
ýǰҠƪȟȽǎǥǎƙȠƩҠƩǰȵȠƩҠǥƩȨҠǁǥȽɚҠơ҄žƚȵǎǁȨҠȟȽǎҠȠƩȨȵƩǰȵҠƩȵҠǥƩȨҠǁǥȽɚҠȨǺȠȵžǰȵȨҠơȽҠȵƩȠȠǎȵǺǎȠƩ
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1.3 Les déplacements des actifs
Une polarisation des flux internes vers Revigny - sur - Ornain

Sur les 1 279 actifs résidants et travaillant sur le territoire, les 2/ 3
ơ҄ƩǰȵȠƩeux se déplacent depuis ou vers Revigny - sur - Ornain .

55 % des flux internes à la COPARY sont réalisés à ǥ҄ǎǰȵƪȠǎƩȽȠdes
communes , les deux - tiers ơ҄ƩǰȵȠƩeux étant réalisés à ǥ҄ǎǰȵƪȠǎƩȽȠde
Revigny- sur - Ornain . Ces flux de courtes distances se prêtent
favorablement à la pratique des modes doux .

Sur les 571 actifs travaillant dans une autre commune de la COPARY,
68 % sont effectués en lien avec Revigny - sur - Ornain , confirmant
ǥ҄ǎǮȝǺȠȵžǰƚƩde la commune en matière ơ҄žȵȵȠžƚȵǎɔǎȵƪet ơ҄ƩǮȝǥǺǎà
ǥ҄ƪƚǉƩǥǥƩdu territoire .

Une attractivité de Revigny- sur - Ornain plus marquée sur Contrisson et,
dans une moindre mesure, avec Vassincourt, Noyers - Auzécourt et
Brabant - le- Roi.

Principales Origines - Destinations des actifs intra - COPARY (INSEE 2020)

Liaison Flux

Total des flux en lien avec Revigny - sur - Ornain 391

Contrisson <> Revigny - sur - Ornain
4,6 km 125

Vassincourt <> Revigny - sur - Ornain
6,3 km 45

Noyers - Auzécourt <> Revigny - sur - Ornain
9 km 45

Brabant - le - Roi <> Revigny - sur - Ornain
2,4 km 41

Andernay <> Revigny - sur - Ornain
5,8 km 30

Une part des principaux flux en rabattement vers Revigny - sur - Ornain
sont potentiellement captables à vélo au vu des distances à parcourir
(moins de 8 km) .
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Des flux ơ҄žƚȵǎǁȨsortants concentrés en direction de la CA Bar - le- Duc
Sud Meuse .

Sur les 1 466 actifs sortants de la COPARY pour travailler, 65 % se
rendent sur ǥ҄žǂǂǥǺǮƪȠžȵǎǺǰde Bar- le- Duc .

En particulier, Bar- le- Duc apparaît comme la commune externe
polarisante chez les actifs de la COPARY, avec 46 % des actifs sortants
de la COPARYet 25 % des actifs totaux du territoire y travaillant .

4 actifs entrants sur la COPARY sur 10 proviennent de la CA Bar - le - Duc
Sud Meuse

Pour ce qui est des actifs travaillant sur la COPARYet en provenance de
ǥ҄ƩɚȵƪȠǎƩȽȠщ41 % ơ҄ƩǰȵȠƩeux proviennent de ǥ҄žǂǂǥǺǮƪȠžȵǎǺǰbarroise (19 %
depuis Bar- le- Duc même) . 16 % proviennent de la CC Côtes de
Champagne et Val de Saulx .

Ces actifs Ȩ҄ǺȠǎƩǰȵƩǰȵprincipalement vers Revigny- sur - Ornain, qui
concentre 41 % des destinations .

1.3 Les déplacements des actifs
¤ƩȨҠžƚȵǎǁȨҠȨǺȠȵžǰȵȨҠȨƩҠơǎȠǎǂƩǰȵҠǮžȨȨǎɔƩǮƩǰȵҠɔƩȠȨҠǥ҄žǂǂǥǺǮƪȠžȵǎǺǰҠơƩҠ9žȠ- le- Duc
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Commune bǥȽɚҠơ҄žƚȵǎǁȨ

Bar - le - Duc 180

Fains - Véel 50

Sermaize - les - Bains 35

Val - d'Ornain 26

Pargny - sur - Saulx 25

Les 5 principales origines des actifs 
entrants sur la COPARY (INSEE 2020)

Commune bǥȽɚҠơ҄žƚȵǎǁȨҠ

Bar - le - Duc 674

Fains - Véel 135

Saint - Dizier 85

Val - d'Ornain 36

Sermaize - les - Bains 35

Les 5 principales origines des actifs 
sortants de la COPARY (INSEE 2020)

Les déplacements domicile - travail vers ǥ҄žǂǂǥǺǮƪȠžȵǎǺǰ
barroise représentent un enjeu important pour
ǥ҄žǮƪǥǎǺȠžȵǎǺǰdes conditions de mobilité alternatives à
ǥ҄žȽȵǺȨǺǥǎȨǮƩщau regard de ǥ҄žǮȝǥƩȽȠdes flux et des
distances à parcourir depuis la COPARY.
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1.3 Les déplacements des actifs
La voiture comme mode de déplacement hégémonique chez les actifs du territoire

Une utilisation prédominante de la voiture chez les actifs
pour se déplacer avec une part modale de 88 %, supérieur à
ce qui est observé sur la Meuse (87 %).

Cette utilisation de ǥ҄žȽȵǺǮǺƙǎǥƩparticulièrement marquée
est une conséquence des pratiques de déplacements, avec
des flux ơ҄žƚȵǎǁȨmajoritairement réalisés vers une commune
autre que celle de résidence et avec des distances de
parcours importante .

La part modale des modes doux dans les déplacements des
actifs du territoire est faible , avec 2 % ơ҄ȽȵǎǥǎȨžȵǎǺǰdu vélo, et
6 % pour les déplacements à pied . Ces données sont
cependant portées à la hausse par une anomalie statistique
(voir ci - dessous) .

Les transports en commun sont également très peu utilisés
par les actifs , avec 2 % de part modale : cette donnée reste
cohérente avec ce qui est observé à ǥ҄ƪƚǉƩǥǥƩde la Meuse .
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Mise en garde :

Les donnes INSEE peuvent être soumises à des limites statistiques sur
des échantillons de taille peu importants, ce qui induit parfois des
résultats difficilement exploitables .

Ici, la part modale à ǥ҄ǎǰȵƪȠǎƩȽȠdes communes pour les modes actifs (en
particulier le vélo) est très élevée pour un territoire rural et résulte ơ҄ȽǰƩ
surreprésentation statistique : 59 actifs se déplacent à vélo au sein de
Revigny- sur - Ornain selon les données INSEE, soit 14 % des actifs
intracommunaux se déplaçant dans la commune .

Les données affichées ci - contre sont donc difficilement exploitable pour
une analyse pertinente .
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1.4 Les déplacements des scolaires
Une polarisation des flux internes vers Revigny - sur - Ornain

Sur les 1 505 scolaires qui sont en étude et qui habitent
le territoire, les déplacements sont bien évidemment
fonction des établissements présents pour les accueillir .

Le tiers des scolaires du territoire restent sur leur
commune pour étudier , et effectuent de fait des
déplacements de courtes distances pour rejoindre leur
établissement

42 % étudient à Revigny - sur - Ornain , faisant de la
commune le principal pôle pour les scolaires du
territoire, notamment en lien avec le collège de secteur .

Bar - le - Duc attire 22 % des scolaires du territoire , en lien
avec le lycée de secteur pour les lycéens de la COPARY.

Les écoles de Contrisson et de Nettancourt attirent
respectivement 7,5 et 6,3 % des scolaires du territoire .

Vaubecourt est la 5ème principale destination des
scolaires du territoire avec 3,3 % des élèves du territoire
captés, lié au collège de secteur pour la commune de
Laheycourt .

Les 5 principales destinations des élèves pour 
leurs études (INSEE 2020)

:ǺǮǮȽǰƩҠơ҄ƪȵȽơƩ Flux

Revigny - sur - Ornain 611

Bar - le - Duc 329

Contrisson 114

Nettancourt 95

Vaubecourt 50

¤҄ƪƚǥžȵƩǮƩǰȵҠơƩȨҠƪȵžƙǥǎȨȨƩǮƩǰȵȨҠȨƚǺǥžǎȠƩȨҠǎǰơȽǎȵҠơƩȨҠ
déplacements relativement longs pour une part 
ǎǮȝǺȠȵžǰȵƩҠơƩȨҠǟƩȽǰƩȨҠƚƩҠȟȽǎҠǥǎǮǎȵƩҠǥ҄ȽȨžǂƩҠơȽҠɔƪǥǺҠ

dans leurs trajets.
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le stationnement 2.
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La voiture étant le principal mode de déplacements sur le territoire, il apparaît essentiel ơ҄žǰžǥɛȨƩȠ
les conditions de circulations (organisation du réseau viaire, trafic routier et fluidité de la
circulation, pacification du trafic dans les centre - bourgs, ь) et de stationnement sur la COPARY.
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2.1 Le réseau viaire
Un territoire éloigné des grand axes régionaux

La COPARY est éloignée des principaux axes
routiers Est - Ouest : ǥ҄žȽȵǺȠǺȽȵƩA4 et les
routes nationales RN4, toutes deux
permettant de relier Paris et Strasbourg, et
RN44 reliant Vitry - le- François à Châlons -
en- Champagne et à La Veuve.

Il faut en effet près de 35 minutes en
voiture (depuis Revigny- sur - Ornain) afin
ơ҄žƚƚƪơƩȠà ǥ҄žȽȵǺȠǺȽȵƩщet de 30 à 35
minutes pour rejoindre les deux routes
nationales .

A4

RN4

RN44 RD994

RD995

RD901

RD1916

COPARY

A4

Les routes départementales RD 994 Bar -
le - Duc // Reims et RD 995 Revigny - sur -
Ornain // Vitry - le - François jouent alors 

un rôle  de connexion entre la COPARY et 
les axes structurants régionaux et 

nationaux.

COPARY
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2.1 Le réseau viaire
Une structuration du réseau viaire autour des RD 994 et RD 995 et centrée sur Revigny - sur - Ornain 

¤҄ǺȠǂžǰǎȨžȵǎǺǰdu réseau viaire de la COPARY repose sur :

La RD 994 qui connecte Bar- le- Duc à Reims ơ҄KȨȵen Ouest en
traversant Revigny- sur - Ornain et sur laquelle se greffe un réseau ơ҄žɚƩȨ
secondaires

La RD75, reliant Brabant - le- Roi à Laimont, offre un trajet plus direct sur
la RD 994 sans devoir passer dans le ƚȜȽȠde Revigny- sur - Ornain

La RD 995 relie Revigny- sur - Ornain aux portes de Vitry - le- François, en
traversant au passage Sermaize - les - Bains et Andernay .

Les axes routiers majeurs de la COPARY se croisent au sein du centre -
bourg de Revigny - sur - Ornain, et peuvent être sources de nuisance pour
les populations .

Des axes Nord - Sud à portée plus locale, comme la RD 20 entre Brabant -
le- Roi et Seuil ơ҄ ȠǂǺǰǰƩet la RD 997 reliant Contrisson à Stainville .

Sur le reste du territoire, un réseau de route départementale offre un
maillage de desserte routière plus fine sur le territoire .
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3.1 Le réseau viaire
Un trafic de faible intensité sur le territoire

Les pointes de trafic sur le territoire sont localisées sur les principaux
axes routiers de la COPARY, mais le trafic routier est dans ǥ҄ƩǰȨƩǮƙǥƩde
faible intensité :

Sur la RD 995 , un plus haut niveau de trafic a été observé en 2020 avec
près de 3 342 véhicules / jour , ce qui correspond à environ 1 véhicule
toutes les 10,7 secondes en heure de pointe dans les 2 sens .

Sur le reste du territoire, un trafic routier égal ou inférieur à 2 000
véhicules / jour . Une intensité du niveau de trafic qui correspond, au
maximum, à un véhicule toutes les 18 secondes en heure de pointe dans
les 2 sens .

Principaux axes Localisation Année TMJA
Part des 

poids - lourds
RD 995 Revigny- sur - Ornain 2020 3 342 6 %
RD 994 Nettancourt 2021 2 014 16 %
RD 995 Andernay 2020 1 948 8 %

RD 994
Nettancourt 

(centre - bourg)
2021 1 817 17 %

Une intensité du trafic perçue au contraire négativement par les
élus : 69 % signalent un trafic automobile important sur leur
commune, et aucun élu ne considère le trafic comme étant faible .
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2.1 Le réseau viaire
La circulation des poids - lourds sur le territoire

Des axes de circulation des poids - lourds notables sur le territoire, y-
compris en centre - bourg .

Le trafic des poids - lourds se concentre principalement sur la RD 994 en
direction de Reims , tant en part du trafic (de 12 % à 17 % selon les points
de comptage) ȟȽ҄Ʃǰvaleur absolue, avec plus de 300 poids - lourds observé
sur ǥ҄žɚƩau sein de Nettancourt .

La part des poids - lourds est également notable sur la RD27 (de 12 à 15 %
selon les points de comptage), mais ces valeurs sont influencées par un
niveau de trafic global restreint (86 à 566 véhicules / jour) .

Outre Nettancourt, ơ҄žȽȵȠƩȨcommunes sont concernées par une
circulation importante des poids - lourds au sein des centre - bourgs :

Å213 poids lourds relevés dans Brabant - le- Roi en 2020 ;

Å208 poids - lourds à Revigny- sur - Ornain en 2020

Å121poids - lourds dans Laheycourt en 2021.

Un enjeu lié à un niveau important de circulation des poids - lourds dans 
les centre - bourgs, qui peuvent être sources de nuisances avec les 

habitants et limiter la pratique des modes actifs au sein des communes.

Une intensité confirmée par les élus : 69 % signalent un trafic
poids - lourds important sur leur commune . Près ơ҄ȽǰѴtiers
constatent des conflits avec des engins agricoles .
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3.1 Le réseau viaire
Une circulation fluide et sans difficulté notable sur la COPARY

A partir des données issues de Google Maps , il est possible
ơ҄ǎơƩǰȵǎǁǎƩȠles secteurs où une saturation de trafic peut Ȩ҄ǺƙȨƩȠɔƩȠ
aux heures de pointe .

Sur la COPARY, aucune zone de congestion du trafic ǰ҄ƩȨȵconstatée

Si des ralentissements localisés sont observés (à Revigny- sur- Ornain,
Brabant - le- Roi, Laimont et Contrisson) , ils résultent des régimes de
priorités au sein des carrefours et ne sont pas générés par une
congestion imputable à un trafic élevé .

¤҄žƙȨƩǰƚƩҠơƩҠȨžȵȽȠžȵǎǺǰҠơȽҠȵȠžǁǎƚҠžȽȵǺǮǺƙǎǥƩҠƩȨȵҠȽǰҠǁȠƩǎǰҠžȽҠ
changement de pratique modale. En effet, le sentiment de perdre 
du temps en automobile, et à contrario de pouvoir en gagner en 
ȽȵǎǥǎȨžǰȵҠȽǰҠžȽȵȠƩҠǮǺơƩҠƚǺǮǮƩҠǥƩҠɔƪǥǺщҠǰ҄ƩȨȵҠȝžȨҠȝȠƪȨƩǰȵҠȨȽȠҠǥžҠ

COPARY.
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τшτҠ¤҄žƚƚǎơƩǰȵǺǥǺǂǎƩҠȠǺȽȵǎƸȠƩ
ýǰҠȵžȽɚҠơ҄žƚƚǎơƩǰȵȨҠǎǰǁƪȠǎƩȽȠҠžȽɚҠƪƚǉƩǥǥƩȨҠơƪȝžȠȵƩǮƩǰȵžǥƩȨҠƩȵҠȠƪǂǎǺǰžǥƩȨҠ

Sur la période 2008 Ѵ2019, entre 2 et 3 accidents sont à déplorer chaque
année sur les routes du territoire .
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Evolution du nombre d'accidents par gravité (2008 - 2019)

Nombre d'accidents corporels Nombre de victimes (hospitalisées et tuées)

COPARY Meuse Grand Est

Nombre d'accidents
Ratio pour 10K habitants

34
48 / 10 000 hab.

1 653
90,3 / 10 000 hab.

54 484
97,9 / 10 000 hab.

Nombre de tués
Ratio pour 10K habitants

6
8,5 / 10 000 hab. 

231
12,6 / 10 000 hab.

4 481
8,1 / 10 000 hab.

Nombre d'hospitalisés
Ratio pour 10K habitants

30
42,3 / 10 000 hab.

1 156
63,2 / 10 000 hab.

29 646
53,3 / 10 000 hab.

Si le taux ơ҄žƚƚǎơƩǰȵȨest moindre ȟȽ҄žȽɚéchelles départementales et
régionales, le taux de victimes sérieuses est plus important : 1 accident sur la
COPARY génère 1,05 victimes, contre 0,83 victime / accident dans la Meuse et
0,63 en Grand Est ; il convient de rappeler ici la réserve statistique sur ces
données au vu de la taille de ǥ҄ƪƚǉžǰȵǎǥǥǺǰ.

Aucun accident impliquant un vélo ǰ҄žété recensé sur la période 2008 - 2019. En
revanche, 33 % des accidents impliquent un 2 roues motorisés , soit une
surreprésentation de ce mode au regard de la part modale constatée à 1 %.

°9ҠъҠǥƩȨҠơǺǰǰƪƩȨҠȨȽȠҠǥ҄žƚƚǎơƩǰȵžǥǎȵƪҠȨǺǰȵҠƏҠȝȠƩǰơȠƩҠžɔƩƚҠȝȠƪƚžȽȵǎǺǰҠъҠ
compte tenu du faible nombre de cas, les statistiques, notamment 

žǰǰȽƩǥǥƩȨҠƩȵҠơ҄ƪɔǺǥȽȵǎǺǰщҠǰƩҠȨǺǰȵҠȝžȨҠȝƩȠȵǎǰƩǰȵƩȨш
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56 % des communes ont mis en place des zones de modération de vitesse (ZMV)
dans les centre - bourgs , pour un linéaire total de 6,7 km .

Bien que seulement 3 communes ont mis en place des zones 30, ce dispositif
représente néanmoins 67 % du linéaire des ZMV, le reste étant composé de
limitation à 30 km/h . La commune de Laheycourt a récemment initié la
pacification de son centre - bourg en Zone 30.

Des dispositifs de pacification présents au sein des zones 30 du territoire .

Afin ơ҄žȨȨȽȠƩȠǥ҄Ʃǁǁǎƚžƚǎȵƪdes zones 30, des aménagements complémentaires
ont été réalisés : plateau piétons, écluses / rétrécissements de la chaussée,
coussins berlinois, ь

Des voies limitées à 30 km/h ont également bénéficiés ơ҄žǮƪǰžǂƩǮƩǰȵȨde ce
type à Remennecourt et à Villers - au- Vents .

48 % des zones de modération de vitesse recensées sur le territoire sont
situées à Laimont . La commune a en effet pacifié la majeure partie de son
bourg à travers des zones 30 et des aménagements de pacification .

En parallèle, Revigny- sur - Ornain ne concentre que 23 % des zones de
modération de vitesse de la COPARY, malgré un centre - bourg de plus grande
dimension et une offre de services de proximité plus importante .

Aucune commune du territoire ǰ҄žmis en place de zones de rencontre (ou Zone
20) permettant de mettre en avant la place du piéton face aux autres modes de
déplacements .

2.3 Les dispositifs de pacification de la circulation
Une pacification des centre - bourgs à développer sur le territoire

¤ƩȨҠĥ®ĔҠȝƩȠǮƩȵȵƩǰȵҠơ҄žȨȨȽȠƩȠщҠƩǰҠƚǺǮƙǎǰžǎȨǺǰҠžɔƩƚҠơƩȨҠơǎȨȝǺȨǎȵǎǁȨҠơƩҠ
pacification, une bonne cohabitation modale entre les modes actifs et 
le trafic routier, favorisant de fait les déplacements en mode doux de 

courtes distances sans avoir recours à des aménagements plus 
coûteux.
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2.3 Les dispositifs de pacification de la circulation
Des niveaux de vitesse importants sur la COPARY selon les élus

Tous les élus signalent des problèmes de vitesses sur
les communes, quel que soit le secteur concerné .

En effet, la vitesse des véhicules hors agglomération
est considérée de manière importante par 80 % des
élus, et encore 13 % indiquent que le niveau de vitesse
est moyen .

Aux entrées des communes, ce sont 75 % des élus qui
signalent des vitesses importantes chez les véhicules,
tandis que 25 % constatent des vitesses modérées .

Enfin, même sur les traversées des bourgs, 50 % des
élus observent encore des niveaux de vitesse élevés
Ѥǥ҄žȽȵȠƩmoitié les déclarant modérée), ce qui
témoignent ơ҄Ƚǰmanque de dispositifs de pacification
ou ơ҄ȽǰƩnécessité de renforcer les dispositifs
existants : malgré un travail de pacification réalisé, la
commune de Laimont signale ainsi des problèmes de
vitesse importante en traversée de bourg .

Il convient de développer et de renforcer les 
efforts entrepris en matière de pacification et de 
les amplifier dans les secteurs jugés par les élus 

comme délicats.

Plateau piéton (Vassincourt)
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2.4 Le stationnement sur le territoire
Des pratiques anarchiques, malgré une offre suffisante

Une offre de stationnement non saturée et gratuite ь favorisant ǥ҄ȽȨžǂƩ
de la voiture

Les espaces de stationnements ne présentent pas de niveau de
saturation notable et répond à la demande . La facilité de se garer sur la
COPARY et la gratuité du stationnement est un facteur qui encourage
ǥ҄ȽȨžǂƩȠdu territoire à se déplacer en voiture .

Une réglementation des places au centre - bourg de Revigny - sur - Ornain

20 places réglementées en « arrêt minutes » de 09h à 19h sont situés à
proximité des commerces de Revigny- sur - Ornain . Ce type de
stationnement encourage une rotation plus régulière des véhicules,
bénéficiant alors aux commerces de proximité .

Malgré ǥ҄ǺǁǁȠƩщdes pratiques de stationnement sur les trottoirs

àȽ҄ǎǥsoit illicite ou toléré, le stationnement sur les trottoirs entrave les
déplacements des piétons, plus particulièrement chez les personnes à
mobilité réduite, et peut également occasionner des gênes pour la
circulation routière dans les centre - bourgs .

Des espaces de stationnements réservés aux poids - lourds recensés

Ces espaces sont situés à proximité des principaux axes empruntés par
les poids - lourds (RD994 , centre - bourg de Revigny- sur - Ornain, ь).

81 % des élus ne constatent pas de difficultés pour se stationner
sur sa commune .

76 % des élus soulignent, de manière modérée à importante, la
problématique du stationnement sur les trottoirs .
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3.
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Les transports collectifs offrent à la population des solutions alternatives pour se déplacer pour
rejoindre les polarités locales ou extérieures, mais leur pertinence doit être évaluée au regard du
niveau de ǥ҄ǺǁǁȠƩet des possibilités de rabattement et ơ҄ǎǰȵƩȠǮǺơžǥǎȵƪ.
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Le territoire bénéficie ơ҄ȽǰƩoffre de transport
mise en place par la Région Grand Est :

Une offre ferroviaire régionale structurante en
desserte de Revigny - sur - Ornain

Une desserte TER assurée uniquement en gare
de Revigny- sur - Ornain avec deux lignes
connectant le territoire aux polarités
extérieures sur un axe Est - Ouest :

ÅLa ligne L28 Epernay <> Bar- le- Duc <> Metz
;

ÅLa ligne L29A Revigny <> Bar- le- Duc <> Toul
<> Nancy .

¤҄ǺǁǁȠƩest déconnectée de la LGV Est
Européenne , et ǥ҄žƚƚƸȨà la gare se fait via une
navette depuis Bar- le- Duc.

υшσҠ¤҄ǺȠǂžǰǎȨžȵǎǺǰҠơƩҠǥ҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠȵȠžǰȨȝǺȠȵҠȨȽȠҠǥƩҠȵƩȠȠǎȵǺǎȠƩ

Deux lignes routières Fluo Grand Est

Une ligne régulière parallèle à ǥ҄žɚƩferroviaire avec la LR63 reliant Sermaize - les - Bains, Revigny- sur - Ornain et la gare
multimodale de Bar- le- Duc .

Une ligne de transport à la demande avec la SAD9 offrant un rabattement vers Revigny- sur - Ornain depuis les communes du
Nord du territoire pour des déplacements occasionnels .

Une desserte englobant la majorité du territoire : 11communes du territoire sont desservies par au moins une ligne de transport
en commun régionale, soit 88 % de la population . Mais la localisation des arrêts ǰ҄ƩȨȵpas toujours optimale : la zone ơ҄žƚȵǎɔǎȵƪ
de Revigny- sur - Ornain ǰ҄ƩȨȵpas directement desservie, nécessitant environ 10 minutes de marche pour rejoindre ArcelorMittal .

Une offre scolaire complète ǥ҄ǺǁǁȠƩde transport , avec des rabattements en lien avec les collèges de secteurs
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La ligne L28 Epernay <> Bar - le - Duc <> Metz ne répond pas aux besoins
des habitants de la COPARY :

Aucun service de la ligne ǰ҄ƩȨȵadapté aux horaires de travail aux heures
de pointe du matin et du soir en gare de Revigny- sur - Ornain . Un actif
du territoire ne peut donc pas utiliser cette ligne pour se rendre au
travail, notamment vers Bar- le- Duc .

Pour les captifs, il ǰ҄ɛa ȟȽ҄ȽǰƩseule possibilité de déplacement à la
demi - journée vers Bar- le- Duc entre 17h00 et 19h30. Durant les week -
ends, la ligne dessert le territoire uniquement le samedi après - midi en
direction de Vitry - le- François et de Châlons - en- Champagne .

Une offre plus qualitative pour la ligne L29A Revigny <> Bar - le - Duc <>
Toul <> Nancy ьmais qui reste limitée :

Avec 2 services en période de pointe du matin, la ligne L29A permet aux
actifs du territoire de se rendre à Bar- le- Duc ou à Nancy pour travailler .

Mais il ǰ҄ɛa ȟȽ҄ȽǰƩseule possibilité de retour depuis Bar- le- Duc à
18h00 et uniquement en période scolaire, limitant ǥ҄žȵȵȠžǎȵde la ligne
pour les actifs sur ǥ҄ƩǰȨƩǮƙǥƩde ǥ҄žǰǰƪƩ.

Un niveau de service plus important pour les captifs, avec des
déplacements à la demi - journée vers Bar- le- Duc et à la journée vers
Nancy, y- compris durant les week - ends .

¤žҠǁžǎƙǥƩȨȨƩҠơƩҠǥ҄ǺǁǁȠƩҠǁƩȠȠǺɔǎžǎȠƩҠǰƩҠȝƩȠǮƩȵҠȝžȨҠơ҄ǺǁǁȠǎȠҠȽǰƩҠžǥȵƩȠǰžȵǎɔƩҠ
ƩǁǁǎƚǎƩǰȵƩҠǁžƚƩҠƏҠǥ҄žȽȵǺǮǺƙǎǥƩҠȝǺȽȠҠǥƩȨҠơƪȝǥžƚƩǮƩǰȵȨҠƩǰҠơǎȠƩƚȵǎǺǰҠơƩȨҠ

polarités extérieures, plus particulièrement chez les actifs en direction 
de Bar - le - Duc.
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υшτҠ¤҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠȵȠžǰȨȝǺȠȵҠǁƩȠȠǺɔǎžǎȠƩ
AƪȵžǎǥҠơȽҠǰǎɔƩžȽҠơƩҠȨƩȠɔǎƚƩҠơƩҠǥ҄ǺǁǁȠƩҠǁƩȠȠǺɔǎžǎȠƩ

Gare Revigny - sur - Ornain

Ligne L28 Metz <> Bar - le - Duc (<> Epernay)
L29A Revigny <> Bar - le - Duc <> Toul <> 

Nancy

Nombre service journalier (semaine)
Å1 vers Bar - le - Duc / Metz

Å1 vers Epernay
Å5 vers Bar - le - Duc / Nancy dont 1 en car

Å4 vers Revigny

Services en HPM*
* Heure de pointe du matin : 06h30 - 09h00

0 2

Services en HPS**
** Heure de pointe du soir : 16h30 - 19h00

1 1 en période scolaire

Nombre service (samedi) 1 vers Epernay
Å2 vers Bar - le - Duc / Nancy

Å1 vers Revigny

Nombre service (dimanche) 0
Å1 vers Bar - le - Duc / Nancy

Å2 vers Revigny

Amplitude horaire 07h16 Ѵ20h30 06h16 Ѵ22h36

Réponse pour les actifs Inexistante Insuffisante

Réponse pour les captifs Insuffisante Moyenne
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Les élus considèrent ǥ҄ǺǁǁȠƩferroviaire adaptée
au départ de Revigny - sur - Ornain pour des
déplacements réguliers vers les pôles
externes, malgré la faiblesse de ǥ҄ǺǁǁȠƩ
constatée .

69 % ơ҄ƩǰȵȠƩeux ǥ҄ƩȨȵǎǮƩǰȵen effet adaptée
pour des déplacements réguliers vers les
polarités externes .

Dans le même temps, seulement 19 % la
considèrent adaptée pour des déplacements
plus occasionnels .

Une méconnaissance de ǥ҄ǺǁǁȠƩpour les
déplacements plus occasionnels en train
apparaît chez les élus .

6%

13%

13%

56%

38%

19%

19%

6%

25%

6%

Pour des déplacements occasionnels vers les

pôles extérieurs

Pour des déplacements réguliers vers les pôles

extérieurs

La perception de l'offre ferroviaire sur la gare de Revigny -sur -

Ornain chez les élus

Très bien adaptée Plutôt bien adaptée Plutôt inadaptée

Totalement inadaptée Ne connais pas l'offre en détail

υшτҠ¤҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠȵȠžǰȨȝǺȠȵҠǁƩȠȠǺɔǎžǎȠƩ
ýǰҠƚǺǰȵȠžȨȵƩҠƩǰȵȠƩҠǥžҠȟȽžǥǎȵƪҠơƩҠǥ҄ǺǁǁȠƩҠƩȵҠǥžҠȝƩȠƚƩȝȵǎǺǰҠơƩȨҠƪǥȽȨҠȝǺȽȠҠǥƩȨҠơƪȝǥžƚƩǮƩǰȵȨҠơȽҠȟȽǺȵǎơǎƩǰ
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υшτҠ¤҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠȵȠžǰȨȝǺȠȵҠǁƩȠȠǺɔǎžǎȠƩ
Près de 9 habitants sur 10 sont à moins de 10 minutes en voiture de la gare de Revigny - sur - Ornain
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La gare de Revigny - sur - Ornain est rapidement accessible pour la
majorité de la population du territoire :

88 % de la population de la COPARY est située à 10 minutes ou moins
de la gare en voiture .

3 communes sont localisées en dehors de ǥ҄žǎȠƩde chalandise de la
gare : Couvonges, Remennecourt et Sommeilles, soit 382 habitants . A
Laheycourt, 9 habitants sur 10 sont également situés à plus de 10
minutes en voiture de la gare.

42 % des habitants du territoire peuvent accéder à la gare à 10 minutes
ou moins à vélo .

Mais cette accessibilité concerne principalement les habitants de
Revigny- sur - Ornain, qui représentent 93 % du potentiel ơ҄žƚƚƩȨȨǎƙǎǥǎȵƪ
en gare à vélo, et de Brabant - le- Roi.

1 habitant du territoire sur 10 peut accéder à la gare de Revigny - sur -
Ornain à pied en 10 minutes ou moins . Cette accessibilité à pied
concerne 27 % des habitants de Revigny- sur - Ornain .

La gare de Bar - le - Duc ǰ҄ƩȨȵpas aussi rapidement accessible pour les
habitants de la COPARY

Depuis Laimont, le temps de trajet pour rejoindre la gare de Bar- le- Duc
en voiture est de 15 minutes .

¤҄žǮƪǥǎǺȠžȵǎǺǰҠơƩȨҠƚǺǰơǎȵǎǺǰȨҠơƩҠȠžƙžȵȵƩǮƩǰȵҠƩǰҠǂžȠƩҠơƩҠáƩɔǎǂǰɛ-
sur - Ornain à vélo pour les habitants de Revigny et de Brabant - le - Roi 
favoriserait les rabattements à vélo et le report modal vers le train.
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υшτҠ¤҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠȵȠžǰȨȝǺȠȵҠǁƩȠȠǺɔǎžǎȠƩ
Zoom sur la gare de Revigny - sur - Ornain
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Une accessibilité à parfaire pour les modes actifs .

Les entrées de la gare et du quai Sud ne sont pas
pacifiées, la zone 30 de la rue du Dépôt ne se
prolongeant pas ǟȽȨȟȽ҄žȽparvis de la gare.

Aucun aménagement cyclable ne permet ơ҄žƚƚƪơƩȠ
directement à la gare.

¤҄ǎǰȵƩȠǮǺơžǥǎȵƪen gare de Revigny - sur - Ornain est
peu développée .

20 places de stationnement voiture sont situés en
gare : 17 places au quai principal, et 3 places au
niveau du quai Sud.

Les arrêts de la ligne régulière LR63 ne desservent
pas directement la gare , ǥ҄ȽȨžǂƩȠdoit alors marcher
pendant 3 à 5 minutes avant ơ҄žƚƚƪơƩȠaux quais ;
seuls les cars TER desservent la gare au plus près .

Le stationnement vélo est également peu
développé à proximité de la gare : 2 arceaux sont
présents sur le parvis, tandis que 6 racks abrités
sont localisés au quai Sud. Aucun stationnement
vélo sécurisé (box individuel ou consigne collective),
favorisant la multimodalité vélo Ѵ train, ǰ҄ƩȨȵ
présent .

Le renforcement de la place de la gare comme 
espace multimodal du territoire, combiné avec 
ȽǰƩҠžǮƪǥǎǺȠžȵǎǺǰҠơƩҠǥ҄ǺǁǁȠƩщҠȝƩȽȵҠǁžɔǺȠǎȨƩȠҠǥ҄ȽȨžǂƩҠ
ơȽҠȵȠžǎǰҠȝǺȽȠҠǥƩȨҠơƪȝǥžƚƩǮƩǰȵȨҠɔƩȠȨҠǥ҄ƩɚȵƪȠǎƩȽȠш
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υшυҠ¤҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠȵȠžǰȨȝǺȠȵҠȠǺȽȵǎƸȠƩ
Une desserte routière plus adaptée pour un public captif

43

Une offre routière régulière plus adaptée pour les captifs .

La ligne régulière LR63 Sermaize - les - Bains <> Bar - le - Duc est peu adaptée
pour les actifs : un seul trajet pour se rendre à Bar- le- Duc le matin à
07h30 (départ de Revigny à 07h00 ) et deux services retours à 17h25 ou
19h05. Des horaires qui ne répondent au besoin que ơ҄ȽǰƩpartie
spécifique des actifs .

Des déplacements à la journée et à la demi - journée offerts vers les
polarités extérieures, y- compris durant les week - ends, offrent une
réponse plus adaptée pour les captifs .

20 233 voyageurs ont emprunté la ligne en 2023 sur ǥ҄ƩǰȨƩǮƙǥƩdes arrêts
(y- compris hors de la COPARY), dont 9 344 en direction de Bar- le- Duc et
10 889 en direction de Sermaize - les - Bains .

Une ligne de TàD très peu utilisée par les habitants du Nord de la COPARY

Avec deux services par sens en semaine, la ligne SàD 9 offre des
possibilités de déplacement à la journée et à la demi - journée pour les
captifs du Nord de la COPARYen rabattement vers Revigny- sur - Ornain .

Mais le service est très faiblement utilisé : la Région Grand Est
ǰ҄ƩǰȠƩǂǎȨȵȠƩen effet aucune donnée de fréquentation du service en 2023 .
Une situation qui serait en partie liée, selon la Région, à des
correspondances mal adaptées avec les autres offres de transport du
territoire .

¤҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠȵȠžǰȨȝǺȠȵҠȠƪǂǎǺǰžǥƩҠȠǺȽȵǎƸȠƩҠȝƩȠǮƩȵҠơƩҠȠƪȝǺǰơȠƩҠžȽɚҠƙƩȨǺǎǰȨҠ
des publics captifs, mais répond mal aux besoins de actifs.

¤҄ȽȵǎǥǎȨžȵǎǺǰҠơƩȨҠȵȠžǰȨȝǺȠȵȨҠƩǰҠƚǺǮǮȽǰҠơƪȝƩǰơҠƪǂžǥƩǮƩǰȵҠơƩҠǥžҠƙǺǰǰƩҠ
ƚǺǰǰžǎȨȨžǰƚƩҠơƩҠǥžҠȝǺȝȽǥžȵǎǺǰҠҠȨȽȠҠǥ҄ǺǁǁȠƩҠơǎȨȝǺǰǎƙǥƩ
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υшυҠ¤҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠȵȠžǰȨȝǺȠȵҠȠǺȽȵǎƸȠƩ
AƪȵžǎǥҠơȽҠǰǎɔƩžȽҠơƩҠȨƩȠɔǎƚƩҠơƩҠǥ҄ǺǁǁȠƩҠȠǺȽȵǎƸȠƩҠȠƪǂǎǺǰžǥƩ
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Ligne SAD 9 Revigny - sur - Ornain <> Laheycourt
Ligne L63 Sermaize - les - Bains <> Bar - le -

Duc

Nombre service journalier (semaine) 2 par sens 6 par sens

Services en HPM*
* Heure de pointe du matin : 06h30 - 09h00

1 vers Revigny
Å2 vers Bar - le - Duc

Å1 vers Sermaize - les - Bains

Services en HPS**
** Heure de pointe du soir : 16h30 - 19h00

1 vers Laheycourt 1 par sens

Nombre service (samedi) 1 par sens 3 par sens

Nombre service (dimanche) 0 1 par sens

Amplitude horaire 08h35 Ѵ17h35 06h45 Ѵ19h55

Réponse pour les actifs Insuffisante
Å 1 service par sens en période de pointe 

Moyenne
Å 1 seul service en HPS dans les deux sens

Réponse pour les captifs

Adaptée
Å 2 déplacements possible à la demi - journée 

vers Revigny en semaine
Å 1 déplacement possible à la journée vers 

Revigny le samedi

Adaptée
Å Possibilité de se déplacer à la demi - journée en 

semaine et le samedi
Å Possibilité de se déplacer à la journée le 

dimanche
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38%

75%

88%

50%

13%

13%

13%

13%

Pour se déplacer à l'échelle de la communauté de
communes

Pour des déplacements occasionnels vers les
pôles extérieurs

Pour des déplacements réguliers vers les pôles
extérieurs

La perception de la desserte routière Fluo Grand Est chez les 
élus

Plutôt bien adaptée Plutôt inadaptée Totalement inadaptée

υшυҠ¤҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠȵȠžǰȨȝǺȠȵҠȠǺȽȵǎƸȠƩ
Une offre perçue favorablement pour se déplacer vers les pôles externes

¤҄ǺǁǁȠƩde transport routière régionale est
perçue positivement par les élus pour se
déplacer vers les pôles extérieurs du territoire

En effet, 88 % la trouve plutôt bien adaptée
pour des déplacements réguliers vers ces pôles,
et 75 % pour des déplacements plus
occasionnels .

Cette perception contraste particulièrement
avec le niveau de ǥ҄ǺǁǁȠƩproposée aux heures de
pointe (1 seul service adaptée pour rentrer sur la
COPARYle soir) .

En revanche, ǥ҄ǺǁǁȠƩest perçue plus
négativement pour se déplacer à ǥ҄ƪƚǉƩǥǥƩde la
communauté de communes

Ce sont 38 % des élus qui considèrent ǥ҄ǺǁǁȠƩ
encore plutôt bien adaptée pour se déplacer au
sein du territoire .
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υшυҠ¤҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠȵȠžǰȨȝǺȠȵҠȠǺȽȵǎƸȠƩ
Une intermodalité peu prise en compte aux arrêts
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¤҄ƩǰȨƩǮƙǥƩdes arrêts de car Fluo Grand Est sur le territoire sont
matérialisés par des panneaux ơ҄žǁǁǎƚǉžǂƩȨet disposent ơ҄ȽǰƩ
information pour ǥ҄ȽȨžǂƩȠ(horaires, modification en cas de travaux, ь).
Certains arrêts sont également dotés ơ҄Ƚǰabribus, mais la prise en
compte des PMRǰ҄ƩȨȵpas assurée avec des quais aux normes .

Les arrêts de car ne sont pas dotés de stationnement vélo à proximité ,
ce qui, en combinaison avec le manque ơ҄žǮƪǰžǂƩǮƩǰȵȨcyclables sur
le territoire, ne permet pas de favoriser les déplacements multimodaux
vélo ѴTC, au profit de ǥ҄ȽȨžǂƩde la voiture .

La mise en place de stationnement vélos aux arrêts de car peut 
ƚǺǰȵȠǎƙȽƩȠҠƏҠǥ҄ȽȵǎǥǎȨžȵǎǺǰҠơƩȨҠǮǺơƩȨҠžǥȵƩȠǰžȵǎǁȨҠƏҠǥžҠɔǺǎȵȽȠƩҠ
ǎǰơǎɔǎơȽƩǥǥƩщҠƩǰҠǁžɔǺȠǎȨžǰȵҠǥ҄ǎǰȵƩȠǮǺơžǥǎȵƪҠɔƪǥǺҠѴcar.

Information affichée sur un arrêt de car 
(Vassincourt)
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50%

31%

19%

Faut -il renforcer l'offre de TC sur le territoire ?

Oui

Non, ce n'est pas une solution

adaptée

Non, l'offre est suffisante

14%

29%

57%

57%

71%

86%

43%

43%

43%

43%

14%

29%

43%

29%

14%

Les déplacements des scolaires

Les déplacements des touristes et visiteurs

Les déplacements des jeunes (hors scolaires)

Les déplacements des actifs

Les déplacements des personnes sans emploi /

en insertion

Les déplacements des personnes âgées

Les publics à prioriser en cas d'amélioration de l'offre de TC

Oui en priorité Eventuellement Non

υшφҠ¤ƩȨҠžȵȵƩǰȵƩȨҠơƩȨҠƪǥȽȨҠȨȽȠҠǥ҄žǮƪǥǎǺȠžȵǎǺǰҠơƩҠǥ҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠ
transport Une žȵȵƩǰȵƩҠǮǎȵǎǂƪƩҠơƩȨҠƪǥȽȨҠȝǺȽȠҠǥ҄žǮƪǥǎǺȠžȵǎǺǰҠơƩȨҠö:ҠȨȽȠҠǥƩҠȵƩȠȠǎȵǺǎȠƩ

Les élus sont mitigés quant au développement de
ǥ҄ǺǁǁȠƩde TC sur le territoire .

En effet, si 50 % des élus souhaitent que ǥ҄ǺǁǁȠƩde
transport soit renforcée , la moitié restante ǰ҄ƩȨȵpas
forcément en faveur de cette solution .

31 % estiment de fait que les transports en commun ne
sont pas adaptés sur la COPARY, et que ǥ҄žǮƪǥǎǺȠžȵǎǺǰ
des conditions de mobilité doit passer par ơ҄žȽȵȠƩȨ
solutions .

19 % pensent que ǥ҄ǺǁǁȠƩactuelle répond déjà aux
besoins et ȟȽ҄ǎǥǰ҄ƩȨȵpas nécessaire de la faire évoluer .

En cas ơ҄žǮƪǥǎǺȠžȵǎǺǰde ǥ҄ǺǁǁȠƩщcelle - ci devra répondre
prioritairement aux besoins des personnes âgées (86 %
des élus) et des personnes sans emplois ou en insertion
professionnelle (71 %).

Un éventuel renforcement de ǥ҄ǺǁǁȠƩdevra être orienté
vers les principales polarités : Revigny - sur - Ornain (44
%) et Bar - le - Duc (22 %).
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3.5 Comparatif détaillé entre les TC et la voiture
Une offre de transport difficilement concurrentielle avec la voiture en temps de parcours

* Ajout de 15 min pour prendre en compte le pré et post acheminement à pied ou à vélo.
** Ajout de 5 min pour prendre en compte le stationnement.

Globalement, les temps de trajets en transport
en commun ne soutiennent pas la comparaison
avec les trajets en voiture .

Sur 8 exemples de polarités extérieures en
destination, 2 destinations sont aussi, voire plus
rapidement accessibles en train ȟȽ҄Ʃǰvoiture de
manière régulière , et avec des écarts de temps
globalement négligeable :

ÅBar- le- Duc (temps de parcours similaire) ;

ÅNancy (10 minutes ơ҄ƪƚžȠȵѥ.

Si les trajets apparaissent plus rapides en train
pour se rendre à Vitry - le- François et à Châlons -
en- Champagne, il ne Ȩ҄žǂǎȵque ơ҄Ƚǰservice au
cours de la journée, durant le soir, et ne sont
donc pas représentatif .

Les trajets vers les polarités externes
nécessitent pour la plupart ơ҄ƩǁǁƩƚȵȽƩȠdes
ruptures de charge , contribuant à augmenter les
temps de parcours .

Le train peut également être soumis à des aléas
(retards ou suppressions liées à des causes
matérielles ou humaines) qui peuvent affecter
négativement les temps de parcours .

Concernant ǥ҄ǺǁǁȠƩroutière, les temps de
parcours affichés ne permettent pas de rivaliser
avec ǥ҄žȽȵǺǮǺƙǎǥƩ.
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Les élus ne sont, dans ǥ҄ƩǰȨƩǮƙǥƩщpas satisfait de la
communication sur ǥ҄ǺǁǁȠƩde transport .

54 % des élus jugent en effet la communication sur ǥ҄ǺǁǁȠƩde
transport insatisfaisante, tandis que 31 % estiment ȟȽ҄ƩǥǥƩ
peut être améliorée .

54%
31%

15%

Jugez-vous les informations / communication 

satisfaisante(s) sur l'offre de TC Fluo ?

Non

Perfectible

Oui

υшψҠ¤žҠƚǺǮǮȽǰǎƚžȵǎǺǰҠȨȽȠҠǥ҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠȵȠžǰȨȝǺȠȵ
Une communication assurée par la Région via la plateforme Fluo Grand Est

Le site Fluo Grand Est comprend ǥ҄ƩǰȨƩǮƙǥƩde ǥ҄ǎǰǁǺȠǮžȵǎǺǰ
sur ǥ҄ǺǁǁȠƩde mobilité régionale, à savoir :

ÅLes plans du réseau général et par département ;

ÅLes horaires des différentes lignes ;

ÅUn calculateur ơ҄ǎȵǎǰƪȠžǎȠƩ;

ÅLa tarification ;

ÅLes services complémentaires ;

ÅLe transport scolaire

Le site permet de connaître les tarifs, les fiches horaires des
lignes et les plans des réseaux, ǥ҄ǎǰǁǺȠǮžȵǎǺǰet la
réglementation sur ǥ҄ǺǁǁȠƩde transport scolaire, ь

Mais ǥ҄ǎǰǁǺȠǮžȵǎǺǰest dense, et ǰ҄ƩȨȵpas facilement lisible et
accessible pour ǥ҄ȽȨžǂƩȠ.

La plateforme intègre également un outil de calcul ơ҄ǎȵǎǰƪȠžǎȠƩ
multimodal intégrant des informations des réseaux urbains et
interurbains, ainsi que les informations ơ҄žȽȵȠƩȨmodes (vélo,
voiture, marche) .
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Un maillage de ligne scolaire en lien avec les principaux établissements du territoire et externes 
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9 lignes scolaires desservent la COPARY et proposent une desserte plus fine du territoire
avec ǥ҄ƩǰȨƩǮƙǥƩdes communes bénéficiant ơ҄ȽǰƩligne scolaire .

Une organisation des lignes scolaires calquée sur la sectorisation des collèges , avec :

Å 5 lignes en rabattement sur Revigny- sur - Ornain ;

Å 1 ligne en direction de Vaubecourt depuis Laheycourt ;

Å 1 ligne au départ de Couvonges à destination de Bar- le- Duc ;

Å 2 lignes reliant Remennecourt à Sermaize - les - Bains .

¤҄žƚƚƸȨà Bar - le - Duc via une ligne scolaire ǰ҄ƩȨȵpossible que depuis Couvonges,
Mognéville, Vassincourt, Neuville - sur - Ornain et Laimont . Les lycéens situés sur une autre
commune du territoire sont contraints de se rendre à Revigny- sur - Ornain et ơ҄ƩǮȝȠȽǰȵƩȠ
la ligne régulière L63 ou le TER pour se rendre à Bar- le- Duc.

Les lignes scolaires Grand Est peuvent être empruntées par les publics autre que
scolaires , dans la limite des places disponibles et en dehors des lignes à destination des
scolaires élémentaires . Mais aucune fréquentation commerciale ǰ҄žété enregistrée par la
Région pour ǥ҄žǰǰƪƩ2023 .

Plus de 90 % des élus indiquent connaître le fonctionnement
technique des lignes scolaires (présence des arrêts, destinations et
nombres de services) .

Mais seul 37 % connaissent la possibilité pour les publics autre que
scolaires ơ҄ȽȵǎǥǎȨƩȠces lignes .

¤҄ǺǁǁȠƩҠơƩҠȵȠžǰȨȝǺȠȵҠȨƚǺǥžǎȠƩҠȝƩȽȵҠƮȵȠƩҠȽǰƩҠȨǺǥȽȵǎǺǰҠơƩҠǮǺƙǎǥǎȵƪҠȝǺȽȠҠơƩȨҠ
déplacements très occasionnels en rabattement vers les pôles, 

notamment Revigny - sur - Ornain. Mais le nombre de services et les 
horaires de circulation limitent grandement son utilisation potentielle.
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Un territoire à la marge du réseau de TC régional

51

Le niveau de service global sur le territoire apparaît insuffisant .

Desservie par ǥ҄ƩǰȨƩǮƙǥƩde ǥ҄ǺǁǁȠƩrégionale routière et ferroviaire
circulant sur le territoire, Revigny- sur - Ornain est la commune ayant le
plus haut niveau de service du territoire avec 8 services routier par sens
(dont 2 en TàD) et les services TER.

Les communes desservies par la ligne L63 Sermaize - les - Bains <> Bar-
le- Duc (soit 5 communes hors Revigny- sur - Ornain, ce qui représente 30
% de la population) bénéficient ơ҄Ƚǰniveau de services correct afin de
se rabattre vers une polarité extérieure, en particulier Bar- le- Duc .

Les communes qui ne sont pas desservies par la L63 sont laissées à la
marge du territoire :

En effet, seuls 2 services à la demande par sens desservent le Nord de
la COPARY en direction de Revigny- sur - Ornain (5 communes du
territoire pour 18 % de la population), et ne sont dans les faits pas
utilisés par la population (manque de correspondance à Revigny- sur -
Ornain, manque de communication sur ǥ҄ǺǁǁȠƩщь).

5 communes du territoire (12 % de la population) ne sont desservies
ȟȽ҄Ətravers les lignes scolaires : les habitants de ces communes sont
alors en marge du territoire et sont donc dépendants de la voiture pour
se déplacer au quotidien (travail / étude, achats, rendez - vous, ь).

Le territoire est également déconnecté de ǥ҄ǺǁǁȠƩferroviaire à grande
vitesse : la gare Meuse TGV est située à plus de 30 minutes en voiture
du territoire, et entre 1h25 et 2h de trajet en transport en commun
(nécessité de se rendre à Bar- le- Duc, puis prendre une navette en
direction de Meuse TGV).
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Les modes actifs, et notamment le vélo, connaissent un fort développement, notamment depuis la
crise du COVID- 19. La facilité de se déplacer à vélo ou à pied dépend de la qualité des aménagements
et des cheminements existants, et des services favorables à la pratique des modes doux, comme le
stationnement vélo .
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Les modes actifs regroupent ǥ҄ƩǰȨƩǮƙǥƩdes modes de déplacement sans
apport ơ҄ƪǰƩȠǂǎƩautre que ǥ҄ƪǰƩȠǂǎƩhumaine (cela inclut désormais les modes
électriques) pour fonctionner, on y retrouve ainsi :

Å La marche ;

Å Le vélo ;

Å Mais aussi les rollers, trottinettes, ь

Ces modes sont essentiellement des modes de proximité ; ƚ҄ƩȨȵ- à- dire ȟȽ҄ǎǥȨ
sont pertinents pour des déplacements de courte distance : la marche dans un
rayon de 0 à 1 km , le vélo pour des déplacements ǟȽȨȟȽ҄Ə8 km, voire 10 à ǥ҄žǎơƩ
de vélos à assistance électrique .

Ces modes constituent une réelle solution de mobilité pour les déplacements
du quotidien, notamment pour les déplacements au sein de la commune de
résidence (55 % des actifs et 33 % des scolaires du territoire) .

Au regard du contexte territorial (démographie, distances aux polarités, pôles
générateurs, ь), les potentiels ơ҄ȽȵǎǥǎȨžȵǎǺǰdu vélo au quotidien entre les
communes seront limités au rabattement vers Revigny - sur - Ornain, tant pour
les actifs que pour les scolaires .

Rapport distance-temps selon les modes en centre-ville

4.1 Caractéristiques générales de la pratique cyclable
ýǰƩҠȝȠžȵǎȟȽƩҠƚɛƚǥžƙǥƩҠȟȽǎҠȨ҄ǎǰȨȵžȽȠƩҠžȽҠȠƩǂžȠơҠơ҄ȽǰҠȝǺȵƩǰȵǎƩǥҠƩǰҠǥǎƩǰҠžɔƩƚҠơƩȨҠžǮƪǰžǂƩǮƩǰȵȨ

ýǰҠéƚǉƪǮžҠơǎȠƩƚȵƩȽȠҠƚɛƚǥžƙǥƩҠƩȨȵҠƩǰҠƚǺȽȠȨҠơƩҠȠƪžǥǎȨžȵǎǺǰҠƏҠǥ҄ƪƚǉƩǥǥƩҠơȽҠÞžɛȨҠ9žȠȠǺǎȨшҠ¤ƩҠPDMs ǰ҄žȽȠžҠžǥǺȠȨҠȝžȨҠȝǺȽȠҠǺƙǟƩƚȵǎǁҠ
ơ҄ƮȵȠƩҠȠƩơǺǰơžǰȵҠžɔƩƚҠǥƩҠǁȽȵȽȠҠéƚǉƪǮžщҠǮžǎȨҠơ҄žƙǺȠơƩȠҠơƩҠǮžǰǎƸȠƩҠȨɛǰȵǉƪȵǎȟȽƩҠǥ҄ǺǁǁȠƩҠƩɚǎȨȵžǰȵƩҠƩȵҠǁȽȵȽȠƩҠƩǰҠǮǺơƩȨҠžƚȵǎǁȨш

Leur bon développement est couplé à la mise en ȜȽɔȠƩơ҄ȽǰƩpolitique ơ҄žǮƪǰžǂƩǮƩǰȵadaptée selon le secteur desservi :

Mise en place de Zone de Rencontre à proximité des commerces de proximité, Zone 30 dans les traversées de bourgs et/ou dans
les quartiers résidentiels, mise en place şЎļƬŨƮļƀŧƬŧƮǳǦcyclables (voie verte, piste cyclable, bande cyclable, mais aussi
chaucidou, double - sens cyclable ϖ) pour sécuriser les axes routiers structurants et desservir les pôles générateurs ϖ

En complément de la vocation utilitaire, la pratique des modes actifs pour les motifs de loisirs et de cyclotourisme est à prendre
en considération . Cette pratique repose sur des itinéraires jalonnés (véloroutes , boucles cyclotouristiques locales) visant à
desservir les principaux pôles touristiques ơ҄Ƚǰterritoire, à ǥ҄ǎǮžǂƩde la Vallée de la Saulx (patrimoine historique et mémoriel) .
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4.2 Les itinéraires cyclables de loisirs
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Le territoire est traversé par la véloroute V52 Paris - Strasbourg
sur un axe Est - Ouest . ¤҄žɚƩconnecte la COPARYavec Bar- le-
Duc, Sermaize - les - Bains et Vitry - le- François et relie en interne
Contrisson à Revigny- sur - Ornain (des possibilités de
rabattement existe aussi depuis Neuville - sur - Ornain) .

¤҄ƪȵȽơƩde faisabilité pour ǥ҄žǮƪǰžǂƩǮƩǰȵde la V52 a été
menée en 2023 , avec en préconisation la réalisation de
ǥ҄ǎȵǎǰƪȠžǎȠƩsur la COPARY en site propre et ơ҄ȽǰƩaire de
services principale à proximité de Contrisson .

Sur la période octobre 2023 Ѵ20 mars 2024 , 604 cyclistes /
mois ont été relevés en moyenne au compteur vélo de la V52 à
Revigny - sur - Ornain , ce qui correspond à 20 cyclistes / jour,
avec un pic en octobre 2023 à 1 041 cyclistes .

Durant la même période, une moyenne de 680 piétons / mois a
été relevé .

Au Sud du territoire, la randonnée du Tacot entre Revigny - sur -
Ornain et Haironville .

Située sur une ancienne voie ferroviaire, elle offre une
possibilité de rabattement vers la véloroute V56 Metz - Saint -
Jean - Pied- de- Port .

7 boucles cyclotouristiques annexes sont en lien avec cet
itinéraire, dont 2 présentes sur le territoire .

COPARY

@Etude de faisabilité de la V52, Pays Barrois, Bar-le-Duc Sud Meuse, LɅEchappée, Atipy
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9ǎƩǰҠȟȽ҄žɛžǰȵҠȽǰƩҠɔǺƚžȵǎǺǰҠơƩҠǥǺǎȨǎȠщҠƚƩȨҠžɚƩȨҠǺǁǁȠƩǰȵҠžȽȨȨǎҠơƩȨҠ
opportunités de déplacements utilitaires, avec un travail à 
ȠƪžǥǎȨƩȠҠȨȽȠҠǥ҄žǮƪǰžǂƩǮƩǰȵҠơƩҠǥžҠĔχτҠƩȵҠǥƩȨҠƚǺǰǰƩɚǎǺǰȨҠơžǰȨҠ

les centre - bourgs 
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En complément des itinéraires majeurs, des boucles de loisirs locales présentes
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En complément des itinéraires nationaux et régionaux, la
COPARY est parcourue par des boucles et itinéraires
locaux :

2 boucles à visée cyclotouristiques :

Une petite boucle de 15 km qui part de Revigny- sur - Ornain
et qui dessert Vassincourt et Neuville - sur - Ornain . Elle est
destinée à un public plutôt familial et/ou novice .

Une seconde boucle de 35 km partant de Revigny- sur -
Ornain et passant au Sud du territoire par les communes
des Vallées de ǥ҄»Ƞǰžǎǰet de la Saulx ǟȽȨȟȽ҄ƏRobert -
Espagne et Trémont - sur - Saulx . Il Ȩ҄žǂǎȵơ҄Ƚǰaxe de
tourisme mémoriel (villages martyrs de la 2nde Guerre
Mondiale) .

7 itinéraires de randonnée / VTT

Si chaque boucle est indépendante, des connexions de
courtes distances entre certaines boucles sont possibles .

Le maillage de boucles cyclotouristique et de randonnée 
ȨȽȠҠǥƩҠȵƩȠȠǎȵǺǎȠƩҠǰ҄ǺǁǁȠƩҠȟȽƩҠȝƩȽҠơƩҠȝǺȨȨǎƙǎǥǎȵƪҠơƩҠ

ȠžƙžȵȵƩǮƩǰȵҠƏҠɔƪǥǺҠɔƩȠȨҠǥ҄ƩɚȵƪȠǎƩȽȠщҠǉǺȠǮǎȨҠɔƩȠȨҠǥƩҠéȽơҠ
de la COPARY.

Les 2 boucles cyclotouristiques peuvent néanmoins être 
employées pour des déplacements du quotidien 

(notamment depuis Neuville - sur - Ornain vers Revigny -
sur - Ornain) 
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